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RAPPORT 

sur !'expose du 19 janvier 1965 de la Commission de la C.E.E. relatif a Ia 
situation economique de Ia Communaute economique europeenne 

Rapporteur: M. Ph. C. M. van Campen 

Monsieu1· le President, 

1. Introduction 

1. La commission economique et financiere et 
le Parlement europeen se sont prononces en 
maintes occasions au cours de l'annee 1964 sur 
les problemes urgents de la politique conjonc
turelle de la Communaute. C'est ainsi qu'a la 
suite de l'expose presente en janvier 1964 par la 
Commission de la C.E.E. la commission econo
mique et financiere a soumis au Parlement euro
peen un rapport elabore par M. J. Berthoin 
(doc. 3, 1964-1965). 

Au cours des debats sur le septieme rapport 
general de la Commission de la C.E.E., la com
mission economique et financiere a une nouvelle 
fois pris position sur les questions de la poli
iique conjoncturelle dans un document de tra
vail presente par M. De Block (doc. PE 12.235 
def.). 

Enfin, le Conseil a choisi comme theme du . 
colloque de l'annee derniere: «La Communaute 
et la situation conjoncturelle ». A la suite d'un 
expose presente par la Commission de la C.E.E. 
it la session de septembre du Parlement euro
peen, M. Pleven a redige sur ce theme un docu
ment de travail (doc. 96, 1964-1965) qui fut dis
cute a la session de novembre lors du colloque 
avec le Conseil de ministres. 

2. On constate des lors avec satisfaction que, 
dans son expose de cette annee sur la situation 
economique, la Commission va au dela des limi
tes etroites de la politique de conjoncture et 
qu'a cote de considerations ~ur la situation con
joncturelle actuelle elle fait etat de }'orientation 
a plus long terme de la politique economique 
de la Communaute. 

Dans la plupart des pays membres subsistent 
encore actuellement des tendances inflationnis
tes, bien que le rythme de la hausse des prix 
se soit ralenti. 

A ce propos, le quatrieme rapport trimestriel 
sur la situation economique de la Communaute, 
de decembre 1964, fait remarquer, a la page 35, 
que: 

« La republique federale d' Allemagne fait 
exception a cei egard. Il est meme parfaite
ment plausible que la hausse y accuse une 
certaine acceleration, sans qu'elle atteigne 
toutefois a un rythme comparable a celui qui 
a ete constate dans plusieurs autres pays 
membres au cours des dernieres annees, soit 
en 1963, soit en 1964. Il semble d'ailleurs 
qu'elle doive rester moins vive qu'aux Pays
Bas, et peut-etre meme plus limitee qu'en 
Belgique et en Italie. » 

D'autre part, en ce qui concerne l'Italie, la 
Commission de la C.E.E souligne que, dans quel
ques secteurs, les sympt6mes de stagnation sont 
tels qu'il pourrait se reveler necessaire d'y sti
mul~r les investissements. En partie, ces diffi
cultes sont imputables a des problemes struc
turels de longue duree. C'est ce qui ressort no
tamment du fait que, d'une maniere generale, 
les couts et les prix italiens continuent leur 
mouvement ascendant. Des sympt6mes de stag
nation allant de pair avec des difficultes struc
turelles se manifestent d'ailleurs aussi dans 
d'autres pays. C'est pourquoi, meme si elles sont 
coordonnees au maximum au niveau de la Com
munaute, des mesures generales de politique 
conjoncturelle ne peuvent suffire. 

Pour faire face a ces difficultes, il est indis
pensable d'integrer les politiques conjoncturelles 
des :Etats membres, coordonnees a l'echelle de la 
Communaute, dans une politique economique 
communautaire qui devrait se fonder sur des 
estimations ou des etudes previsionnelles de 
l'evolution economique a moyen terme. 
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dJfficulte a laquelle elle se heurte est double. 
D'une part, elle doit am{mager l'economie des 
Etats membres de la C.E.E. en fonction d'une 
situation nouvelle, a savoir le marche commu
nautaire. Ce faisant, elle doit tenir compte du 
fait qu'elle ne peut mener une politique protec
tionniste a l'egard d'Etats tiers ; bien au con
traire, la C.E.E. a pour mission d'integrer les 
economies des pays membres dans une division 
du travail a l'echelle mondiale. D'autre part, 
l'automatisation de l'economie et les progres ra
pides realises dans le domaine des techniques 
de production posent constamment des proble
mes de reconversion et d'adaptation. 

L'automation favorisant la croissance econo
mique, on peut esperer que la main-d'ceuvre 
qu'elle aura permis de liberer sera reintegree 
dans le circuit productif. Cependant, cette main
d'ceuvre devra recevoir une formation profes
sionnelle qui la rende apte a satisfaire aux exi
gences d'un nouvel emploi. La Communaute 
devra, en l'espece, chercher a tirer profit des 
experiences faites aux Etats-Unis. 

D'une part, les Etats-Unis manquent de plus 
en plus de travailleurs qualifies. D'autre part, 
le ch6mage n'y a pas encore ete completement 
resorbe. Bien que revolution demographique et 
des difficultes d'ordre regional jouent un certain 
role, une des causes principales de ce ph{mo
mene doit etre recherchee dans la formation 
generale insuffisante des ch5meurs et leur man
que de qualifications professionnelles. 

La situation de la C.E.E. n'est pas comparable 
a celle des Etats-Unis puisque - nous l'avons 
deja dit - il existe dans cinq de nos six pays 
une forte penurie de main-d'ceuvre. Neanmoins, 
grace a une politique economique et sociale judi
cieuse, la Communaute devra veiller a ce qu'il 
wit possible de sati.sfaire la demande sans cesse 
croissante de travailleurs bien formes et haute
ment qualifies. 

b) Les hausses de prix 

6. La Commission de la C.E.E. constate: 

« Les depenses de consommation, tant des 
administ!'ations publiques que des menages, 
se sont accrues dans des proportions moins 
importantes qu'en 1963 >> (p. 3). 

Cette constatation vaut pour tous les pays de 
1a C.E.E. et se trouve quelque peu en contradic
tion avec les observations suivantes : 

« Les prix ala consommation ont, en general, 
continue a augmenter a un rythme rapide 
pendant la premiere moitie de 1964, sauf 
toutefois en France et dans la republique 
federale d'Allemagne. Mais, au cours du 
deuxieme semestre de 1964, l'accroissement, 

deja modere dans ces deux pays, s'est en 
outre ralenti dans les autres pays de la Com
munaute. Cela ne signifie pas cependant, 
comme j'aurai l'occasion de le demontrer, 
que la situation est maintenant satisfaisante 
dans le domaine des prix » (p. 5). 

« Les previsions pour 1965 montrent egale
mcnt la persistance, dans la plupart des pays 
de la Communaute, d'une tendance a !'atte
nuation de la hausse des prix a la consom
mation. Les exceptions a mentionner a cet 
egard sont la Republique federale, ou il est 
presque certain que les tensions en matiere 
de prix iront en s'accentuant, et les Pays-Bas, 
ou l'accalmie observee recemment risque de 
faire place a une reprise de la hausse. 

'l'outefois, si l'on prend une vue d'ensemble 
de l'annee 1965, il apparait que le mouve
ment de hausse des prix prendra encore des 
proportions excessives ... » (p. 9). 

Il ressort dun echange de vues approfondi 
avec la Commission de la C.E.E. que, pour !'en
semble de la Communaute, le montant global 
des depenses de consommation des administra
tions publiques et des particuliers a moins aug
mente en 1964 qu'en 1963. Toutefois, en exa
minant de plus pres la situation individuelle des 
Etats membres, on constate que ce resultat glo
bal recouvre une evolution tres differenciee 
selon les pays. Ainsi, en valeur nominale, les 
depenses de consommation de la Republique 
federale et des Pays-Bas se sont accrues davan
tage en 1964 qu'en 1963. Pendant la meme 
periode, elles sont demeurees constantes en Bel
gique, alors qu'elles ont diminue en France et 
en Italie. Cependant, le probleme doit etre con
sidere a la lumiere de l'evolution de l'accroisse
ment du produit national brut. 

Une progression plus rapide du produit natio
nal brut -- ce fut le cas, par exemple, en Repu
blique federale ou, en 1964, !'augmentation se 
l'hiffrait, en termes reels, a 6,1 0/o (en 1963 : 
2,8 °/o) - permet d'accroltre davantage les de
penses de consommation par rapport a l'annee 
precedente sans devoir craindre automatique
ment !'apparition de tendances inftationnistes. 

7. Si, en 1964, la progression des depenses de 
consommation des administrations publiques et 
des menages de la C.E.E. s'est ralentie par rap
port a l'annee precedente, alors que, selon los 
dires de la Commission de la C.E.E., les prix a 
la consommation ont continue « .]. augmenter a 
un rythme rapide », la question se pose de savoir 
si l'inftation persistante dans la Communaute 
n'est pas due a une hausse des couts plut6t qu'a 
une dilatation de la demande. La Commission 
de la C.E.E. devrait a ce sujet preciser son point 
de vue, car le choix des instruments de politique 
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ment de leurs depenses, soit une reduction de 
leurs impots. 

Signalons d'autre part que la necessite de 
proceder a des depenses publiques n'a pas dans 
tous les Etats membres le meme caractere d'ur
gence. 

Lorsque l'action de !'administration accuse 
un retard dans certains domaines de !'infrastruc
ture sociale et economique - par exemple 
dans le domaine de la protection sanitaire, de 
l'equipement scolaire et universitaire, des trans
'ports ou des logements sociaux -, la recomman
dation du Conseil doit etre consideree comme 
une mesure temporaire. Elle consistera a operer 
un choix judicieux entre les besoins du secteur 
public et ceux du secteur prive afin de trouver 
dans les budgets de l'Etat les fonds necessaires 
pour completer cette action. En tout etat de 
cause, il importera de veiller a ce que le deve
loppement de ces domaines ne demeure pas en 
retard par rapport a celui de !'ensemble de l'eco
nomie. 

10. La Commission de la C.E.E. signale (p. 10, 
deuxieme alinea) qu'en 1965 les c011ts par unite 
produite risquent de depasser sensiblement, dans 
tous les pays de la Communaute, le niveau qu'ils 
avaient atteint en 1964. A ce propos, on peut se 
demander si et dans quelle mesure ce developpe
ment a porte atteinte a la capacite concurren
tielle de l'economie de la Communaute par rap
port a celle des pays tiers. Or, si !'evolution de 
la balance commerciale de la Communaute 
montre que cette capacite a ete entamee, le pre
judice ne fut certainement pas aussi grand qu'on 
aurait pu le croire en vertu des avertissements 
maintes fois lances. C'est en particulier la Com
mission de la C.E.E. qui, dans son expose de jan
\·ier 1964, avait mis en garde contre ce danger. 
Il est certain que !'augmentation des couts qui 
s'est egalement produite dans les pays tiers joue 
un role en !'occurrence. 

c) L'eqnilibre de la balance des paiements 
de la C.E.E. 

11. La Commission de la C.E.E. constate : 

« Pour !'ensemble de la Communaute, cela 
signifie que la balance des paiements cou
rants s'est sans doute soldee par un leger 
excedent, alors que, dans mon expose de l'an 
dernier, j'avais du prevoir un deficit sensible 
dans !'hypothese ou des mesures de stabili
sation plus energiques n'auraient pas ete 
prises ... » (p. 7). 

« Une autre caracteristique de nos previsions 
actuelles est la situation generalement satis
faisante des paiements exterieurs qu'elles 

permettent d'escompter. Considerant d'abord 
l'ensemble de la Communaute, il parait vrai
semblable que le solde de la balance com
merciale et de la balance des paiements cou
rants a l'egard des pays non membres ne 
variera pas sensiblement par rapport a 1964 » 
(p. 10). 

Il ressort de cette constatation que les me
sures de stabilisation arretees par la Commu
naute et mises en reuvre par les Etats membres 
ont preserve la C.E.E. d'un deficit sensible de 
la balance des paiements. D'autre part, au cours 
de l'annee passee, nos concurrents sur le marche 
mondial n'ont pas non plus ete a l'abri d'une 
nausse des prix. Ainsi, en depit de l'accroisse
ment des couts et des prix a l'interieur de la 
Communaute, les exportations ont pu se main
tenir a leur niveau precedent et meme se deve
lopper. 

12. La Commission de la C.E.E. signale par 
ailleurs qu'apres une periode de tensions et 
d'instabilite les echanges intracommunautaires 
ont eux aussi retrouve leur equilibre vers la fin 
de l'annee derniere. Le brusque accroissement 
des exportations a destination de l'Italie et de 
la France s'est arrete eta fait place a un mouve
ment plus regulier des importations et expor
tations entre les Etats membres. Cette evolution 
est due au fait que les tendances inflationnistes 
ont pu etre freinees dans certains Etats membres 
alors qu'en meme temps elles se sont renforcees 
dans les autres. C'est ce qui a facilite le reta
blissement de l'equilibre des echanges a l'inte
rieur de la Communaute. 

d) La croissance economique de la Communante 

13. Les chiffres cites par la Commission de la 
C.E.E. (p. 8) montrent qu'en 1965 le produit 
national brut des Etats membres de la C.E.E. 
connaitra une croissance moindre qu'en 1964. 
Il en resulte pour !'ensemble de la Communaute 
une diminution du taux d'accroissement du pro
duit brut, en termes reels, d'un peu plus de 5 % 
en 1964 a environ 4 % en 1965. 

La Commission de la C.E.E. en deduit que 
malgre les hausses de prix auxquelles on peut 
s'attendre pour l'annee en cours il n'est pas 
indique de renforcer la politique de freinage. 
Elle dit textuellement ceci : 

«En revanche, il est evident qu'un renforce
ment de la politique de freinage, visant a 
peser davantage sur !'evolution des prix et 
des cmlts, serait a deconseiller, eu egard aux 
risques qu'une telle politique comporterait 
du point de vue de l'emploi et de l'activite 
economique en general - a moins, bien en-
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3. Le programme europeen de politique 
economique a moyen terme 

15. Saisie pour avis sur la recommandation 
de la Commission de la C.E.E. relative a une 
politique economique a moyen terme de la Com
munaute, la commission economique et finan
ciere a eu ]'occasion de prendre position sur ]'en
semble du probleme. Rappelons a ce sujet le 
rapport elabore par M. Dichgans (doc. 115, 1963-
1964 : Rapport fait au nom de la commission 
economique et financiere sur une recomman
dation de la Commission de la C.E.E. au Conseil 
relative a une politique economique a moyen 
terme de la Communaute) et la resolution adop
tee par le Parlement europeen lors de sa session 
de janvier 1964. 

Dans cet ordre d'idees, une importance parti
culiere revient aux questions de politique regio
nale. Il est generalement admis que ces proble
mes doivent etre abordes dans le cadre de la 
politique economique a moyen terme. La com
mission economique et financiere y a consacre 
un rapport special, a savoir le rapport de M. Bir
kelbach sur la politique regionale dans la C.E.E. 
(doc. 99, 1963-1964). Lors de sa session du mois 
de janvier 1964, le Parlement europeen a ap
prouve les idees qui ont ete developpees. Compte 
tenu de ces travaux, il n'est pas necessaire 
d'examiner en detail la deuxieme partie de 
l'expose de la Commission de la C.E.E. con
sacree a la politique economique a moyen terme. 
Les considerations qui suivent ne concernent 
done qu'un certain nombre de questions qui, 
aux yeux de la commission economique et finan
ciere, revetent une importance particuliere ou 
qui sont abordees pour la premiere fois et cer
taines autres que l'expose de la Commission de 
la C.E.E. met particulierement en evidence. 

a) La creation d'une structure economique 
mod erne 

16. Aux pages 15 a 17 de son expose, la Com
mission de la C.E.E. constate que, par rapport a 
ce qu'elle etait en 1958, au debut du Marche 
commun, la situation economique de la C.E.E. 
s'est sensiblement modifiee. Gnlce a !'integration 
croissante et a la reussite de la politique suivie 
jusqu'ici en vue de resorber le ch6mage struc
ture!, les reserves de main-d'<Euvre des pays de 
la Communaute sont en train de se tarir. Tout 
nouvel effort d'expansion doit tenir compte de 
ce phenomene. 

Dans le meme temps, les « frais generaux » 

de nos economies, les depenses d'infrastructure 
notamment, croitront a un rythme de plus en 
plus rapide. Le relevement rapide du niveau de 
vie a l'interieur de la Communaute ne conti
nuera a etre assure qu'a la condition que l'adap-

tation de l'economie communautaire a l'evolu
tion reelle du marche commun et le developpe
ment economique indispensable des regions 
peripheriques de la C.E.E. soient acceleres. 

17. Sur ce point, la Commission de la C.E.E. 
attribue un role essentiel a la politique de con
currence. Il s'ensuit que toute pratique restric
tive doit etre eliminee. On ne peut que se feli
citer de cette prise de position de l'executif. Elle 
signifie que le programme economique a moyen 
terme de la Communaute doit surtout tendre a 
un accroissement maximal de la productivite en 
evitant autant que possible toute mesure restric
tive et protectionniste. Il devrait en resulter une 
repartition optimale des facteurs de production 
entre les divers secteurs de l'economie. C'est 
pourquoi, dans le cadre de cette politique eco
nomique a moyen terme, ces divers secteurs doi
vent elaborer leurs programmes d'adaptation 
aux nouvelles donnees du marche commun de 
maniere a contribuer a la suppression des re
tards et a l'accroissement de la productivite. 

Il ne faut evidemment pas perdre de vue que 
le renforcement de la concurrence a l'interieur 
de la C.E.E. implique l'elimination des distor
sions de la concurrence. Celle-ci sont surtout 
imputables aux multiples subventions natio
nales, aux disparites des politiques sociales et 
au manque d'harmonisation des systemes fis
caux des Etats membres. 

18. En outre, !'intervention des pouvoirs 
publics devra etre rationalisee et coordonnee. 
On ne peut que faire sien ce vCEu que, d'ail
leurs, la Commission europeenne formule afin 
de favoriser la mise en place de structures eco
nomiques modernes. Il apparait notamment que 
non seulement au niveau national, mais egale
ment au niveau regional, les interventions des 
pouvoirs publics ne sont pas toujours suffisam
ment coordonnees et que parfois meme elles 
s'annulent reciproquement. Il est done indis
pensable que les actions des administrations 
nationales et regionales soient rationalisees et 
coordonnees au niveau europeen. 

19. Parmi les secteurs qui requierent une 
rationalisation et une coordination au niveau 
europeen de l'action des pouvoirs publics, la 
Commission de la C.E.E. releve notamment les 
suivants. 

aa) Formation professionnelle 

Un accueil favorable doit etre reserve a la 
proposition de la Commission de la C.E.E. de 
presenter un programme commun a mettre en 
<Euvre parallelement au premier programme de 
developpement europeen, c'est-a-dire durant la 
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aux fonds de reserve, les Etats membres operent 
une discrimination entre les entreprises. Du 
point de vue de l'autofinancement, il est prefe
rable d'assouplir le systeme d'impots frappant 
les benefices affectes aux fonds de reserve. En 
revanche, le financement par le biais du marche 
des capitaux est favorise par un allegement de 
l'impot sur les benefices distribues. Les regimes 
fiscaux des Etats membres sont a ce point de 
vue fort divergents. La commission economique 
et financiere attend de l'executif qu'en proce
dant a l'enquete annoncee il soit egalement 
attentif a ce probleme. 

Le point de depart, et c'est d'ailleurs ce que 
dit la Commission de la C.E.E., sera la mise sur 
pied d'un systeme efficace de collecte de l'epargne 
et de financement des investissements. La sta
bilite de l'expansion suppose qu'entre le total de 
l'epargne et celui des investissements l'equi
libre s'etablisse a un niveau aussi eleve que pos
sible. 

Divers Etats membres prennent ou envisa
gent de prendre des mesures en vue de favori
ser l'epargne des particuliers. Ces mesures con
sistent a accorder des primes a l'epargne et des 
allegements fiscaux aux epargnants et a pre
voir des dispositions particulieres en matiere de 
repartition des benefices. Dans certains Etats 
membres, les organisations syndicales ont sou
lev€ la question de la participation des travail
leurs aux augmentations de l'actif des entrepri
ses. Il s'agit ici d'un terrain nouveau ou a peine 
explore. La commission economique et finan
ciere estime souhaitable que les enquetes actuel
lement effectuees dans ce domaine au niveau 
national soient poursuivies par la Communaute. 

24. Au niveau national, les institutions de 
financement publiques ou semi-publiques jouent 
egalement un role dans le financement des nou
veaux investissements des entreprises. Dans le 
cadre de la C.E.C.A., la Haute Autorite a le pou
voir et la possibilite de financer directement les 
investissements dans le secteur du charbon et de 
racier. La fusion des Communautes devrait 
permettre de coordonner cette politique de 
financement et cela en liaison avec les activi
tes de la Banque europeenne d'investissement. 

25. C'est a juste titre que dans son rapport la 
Commission de la C.E.E. souligne l'importance 
que revet le developpement de }'infrastructure 
economique. Elle estime que ce sera la un des 
themes essentiels du programme de developpe
ment europeen. La commission economique et 
financiere se rallie entierement ace point de vue. 
Pour realiser cet objectif, les Etats membres 
devront pouvoir disposer de moyens financiers 
suffisants et amenager leurs budgets en conse
quence. 

dd) Politique regionale 

26. La Commission de la C.E.E. ne consacre 
qu'une dizaine de lignes de son expose aux pro
blemes de politique regionale. Il n'est pas pos
sible de formuler un a vis sur une base aussi 
mince. Ainsi la commission economique et finan
ciere en est reduite a attendre les propositions 
en matiere de politique regionale que l'executif 
a annoncees pour le proche avenir. Etant depuis 
quelques mois deja en possession des rapports 
des trois groupes de travail charges de l'etude 
des questions de politique regionale, la Com
mission devrait etre en mesure de presenter, au 
cours du premier semestre de l'annee 1965, des 
solutions aux problemes regionaux. Elle de
vrait en particulier faire des propositions con
cernant le developpement des regions peripheri
ques de la C.E.E., la reconversion des zones a 
structure industrielle depassee, le developpe
ment des regions situees le long du (( rideau de 
fer», ainsi que concernant !'integration progres
sive des economies des regions limitrophes. 

Le milieu de l'annee 1967 verra l'entree en 
vigueur integrale de la politique agricole com
mune. Elle aura necessairement une incidence 
sur les regions peripheriques de la Communaute. 
La tendance a la concentration a l'interieur de 
la C.E.E. pourra en etre renforcee. Il importe 
done que la Communaute engage aussitot que 
possible une action commune dans le domaine 
de la politique regionale et cela d'autant plus 
qu'un certain laps de temps s'ecoule avant que 
les mesures tendant a promouvoir les regions 
sous-developpees de la Communaute ne sortent 
leurs effets. 

ee) Politique sectorielle 

27. Ce qui vient d'etre dit s'applique egale
ment a la politique sectorielle, a laquelle la 
Commission de la C.E.E. ne consacre de nouveau 
que quelques lignes. En cooperation avec les 
organismes responsables, elle devra examiner 
s'il faut s'attendre dans l'avenir a des difficultes 
particulieres dans certaines branches d'activite 
de la Communaute. Dans ce contexte, le pro
gramme de politique economique a moyen terme 
joue un role particulier. 

b) Politique sociale et croissance economique 

28. A la page 23 de son expose, la Commis
sion de la C.E.E. declare qu'une politique sociale 
ambitieuse est la condition prealable a une poli
tique de productivite qui soit a la mesure de la 
C.E.E. Elle souligne en outre que les program
mes concernant les equipements economiques et 
sociaux indispensables a l'interieur de la C.E.E. 
doivent s'integrer dans un programme general. 
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b) Les employeurs et les travailleurs doivent 
etre consultes lorsque sont prises les grandes 
decisions de politique economique qui deter
mineront la grandeur du produit national et 
la fa~on dont i1 sera distribue. 

31. En ce qui concerne la repartition equi
table des fruits de !'expansion economique, 
signalons qu'il ne s'agit pas uniquement en 
!'occurrence du niveau des salaires et des bene
fices distribues. Les fruits de !'expansion se 
presentent egalement sous la forme d'un ac
croissement de l'actif des entreprises. Le pro
bleme connexe de la formation du patrimoine 
et de sa repartition a deja ete souleve au para
graphe 23. 

32. On peut d'autre part se rallier aux vues 
de la Commission de la C.E.E. lorsque celle-ci met 
comme deuxieme condition a la reussite de la 
politique commune des revenus que les em
ployeurs et les travailleurs soient consultes. 
Jusqu'a present, les partenaires sociaux ne par
ticipent a !'elaboration de la politique economi
que a moyen terme que par le biais de leur 
representation au Comite economique et social 
de la C.E.E. Ce comite intervient dans la defi
nition du programme. Or, il conviendrait d'en
visager la possibilite de faire intervenir les par
tenaires sociaux des avant son adoption for
melle. A cet effet, on devrait creer, dans le cadre 
du Comite economique et social, un groupe 
d'experts compose de representants des par
tenaires sociaux. Ce groupe pourrait etre asso
de aux travaux preparatoires en vue de !'elabo
ration et de !'adaptation d'un programme 
europeen de politique economique a moyen 
term e. 

II est evident qu'en dernier ressort la deci
sion politique en ce qui concerne le programme 
europeen n'appartient pas aux partenaires so
ciaux, mais bien aux autorites politiques de la 
Communaute. Cela implique !'intervention du 
Parlement europeen, qui doit etre obligatoire
ment consulte avant !'adoption du programme. 

33. L'integration croissante de la Commu
naute pose le probleme de la coordination des 
politiques des salaires au niveau de la C.E.E. 
Cette coordination continue a se heurter a de 
grosses difficultes. Celles-ci sont dues surtout 
aux disparites du droit du travail des Etats 
membres ainsi qu'au fait que le developpement 
du mouvement syndical n'est pas le meme dans 
tous les pays de la C.E.E. 

d) Procedures 

34. II va de soi que personne ne peut esperer 
que la premiere 1entative d'etablir un pro
gramme commun a moyen terme sera imme
diatement couronnee de succes. La Commis-

sian de la C.E.E. rappelle a juste titre (p. 30) 
qu'il s'agit d'une experience sans precedent dans 
l'histoire de la politique economique. Ce pro
gramme ne peut pas etre compare aux pro
grammes nationaux existants car sa conception 
est toute differente. De plus, il a surtout pour 
objet de resoudre les problemes complexes que 
pose !'integration de six economies nationales 
tres avancees. 

35. A cet egard, votre commission fait obser
ver que d'apres les declarations de la Commis
sion de la C.E.E. (p. 31 et s.) le groupe des pers
pectives a moyen terme, le comite de politique 
a moyen terme et le comite de politique bud
getaire participent a I' elaboration du pro. 
gramme. Par ailleurs, l'expose (p. 34) fait egale
ment etat du Comite monetaire et du Comite 
des gouverneurs des banques d'emission de la 
C.E.E., mais ne dit nulle part expressement 
qu'ils sont associes aux travaux. Votre commis
sion estime que !'intervention notamment du 
Comite monetaire est indispensable. Celui-ci 
devra veiller a ce que, a long terme egalement, 
la demande solvable du secteur public et du 
secteur prive ne depasse pas l'offre de biens 
et de services, car l'equilibre interne et ex
terne tant recherche pourrait s'en trouver com
promis. M. Marjolin a declare a votre commis
sion que l'executif envisage de faire intervenir 
le Comite monetaire lorsque, dans le cadre de 
la politique economique a moyen terme, il sera 
question de problemes monetaires, et notam
ment de ceux relatifs ala balance des paiements. 

36. La commission economique et financiere 
ne s'attend pas a des resultats spectaculaires. 
Elle est convaincue que le premier programme 
de developpement economique de la Commu
naute constitue un moyen de faire progresser 
!'integration des six pays. Mais bon nombre de 
difficultes devront encore etre surmontees avant 
que cet objectif ne soit atteint. En effet, un pro
gramme ne peut qu'indiquer une orientation. 
Sur certains points, !'incertitude demeure. 
L'economie est somme toute conditionnee par le 
comportement des individus. C'est done a bon 
droit que la Commission de la C.E.E. se pro
pose d'examiner chaque annee si le programme 
quinquennal ne doit pas etre adapte a !'evolu
tion reelle de la situation. 

4. Conclusion 

37. La Commission de la C.E.E. souligne qu'il 
convient d'attribuer aux considerations qu'elle 
formule une signification politique particu
liere. Votre commission partage ce point de vue. 
Elle ne le fait pas seulement parce qu'elle 
estime avec l'executif que le renforcement de la 
coordination et de !'integration des politiques 
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considere que, pour la Communaute elle-meme, l'objectif final de !'integration 
dans le domaine economique et monetaire consiste dans la realisation d'une 
unite monetaire entre les Etats membres; 

reconnait, de meme que la Commission de la C.E.E., la necessite d'envisager 
les problemes conjoncturels actuels sous l'angle de la future politique econo
mique a moyen terme de la Communaute, une politique de concurrence active 
ayant a ce point de vue une fonction importante a remplir ; 

atti·re l'atiention sur les liens indissolubles qui existent entre une politique 
sociale de progres et la politique economique de la C E.E. Il importerait d'en 
tenir compte lors de la definition du programme de developpement a moyen 
terme; 

souligne la necessite d'une amelioration rapide de !'infrastructure economique 
et sociale, les moyen necessaires a cet effet devant etre aux budgets publics ; 

clcmande avec insistance qu'en matiere de formation de !'ensemble des 
revenus une politique soit menee qui permette un partage efficace et equitable 
des fruits de !'expansion economique; 

attend, cette annee encore, de la Commission de la C.E.E. : 

la presentation d'un projet de programme de politique economiaue a 
moyen terme de la Communaute, qui englobe egalement les aspects 
sociaux; 

des propositions detaillees sur la politique regionale' 

des mesures visant a promouvoir la circulation des capitaux entre les 
pays membres, en vue de la creation d'un grand marche europeen des 
capitaux; 

des propositions tendant au developpement de la cooperation monetaire 
entre les Etats membres; 

invite sa commission economique et financiere a rester attentive a cet en
semble de problemes et a lui faire de nouveau rapport a ce sujet en temps utile. 
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2.3 MARS 

PARLEMENT EUROPÉEN 

DOCUMENTS DE SEANCE 
1965 - 1966 

EDITION DE LANGUE FRANCAISE 

.A.VIENDEMENT n ° 1 

présenté par 
Mme Ilse Elsner et M .. van Campen · 

DOCUMENT 5/1 

à la proposition de résolution sur l'exposé du 19 janvier 
1965 de la Commission de la C.E.E. relatif à la situation 
économique de la Communauté économique européenne (doc .. 5) 

Alinéa 6 

Modifier comme suit l'alinéa 6 : 

" - estime indispensable que dans le cadre du programme de 
' stabilisation, et cela aussi longtemps que les tensions 

jugées trop fortes persistent danè l'économie des Etats 
membres, 
a) une politique' d'équilibre soit menée en matière de 

recettes et de dépenses publiques conformément à la 
décision du Conseil de ministres du 14 avril 1964 ; 

b) ••• (inchangé) 
<j) une politique des revenus adaptee aux réalités économiques 

et sociales soit pratiquée;" 

D-co/jl PE.l3;661 
or. all. 
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